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Services aux utilisateurs 
 

Emprunter : 
conditions 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

Carte d’accès 
 
 
Le prêt à domicile est soumis à l'obtention et à la 
détention d'une carte d'accès personnelle et 
incessible. 
 
Pour les membres du personnel de l'UCL, il s’agit de 
la carte de membre du personnel et pour les 
étudiants régulièrement inscrits, il s'agit de la carte 
d’accès. 
 
Les autres lecteurs sont tenus de s’inscrire au 
préalable (voir la brochure intitulée « S’inscrire en 
tant que lecteur extérieur »). 
 
 

Utilisateurs pouvant emprunter 
 
 

• Le personnel de l'UCL (PACS et PATO), y 
compris le personnel des Cliniques Saint-
Luc à Woluwé, de la Clinique St-Pierre à 
Ottignies, des cliniques de Mont-Godinne et 
de Ste-Ode ; ainsi que les membres du 
personnel de l’Académie Louvain 

• Les étudiants de l'UCL, ainsi que les 
doctorands et les boursiers ; et les 
étudiants de l’Académie Louvain 

• Les lecteurs extérieurs, qu'ils soient 
assimilés à ceux de l'UCL ou non. 

 
 

Documents empruntables 
 
 
A la BSPO, la plupart des monographies sont 
empruntables, sauf indication contraire dans le 
catalogue (voir le statut). 
 
Les thèses de l’UCL, rangées avec les monographies, 
sont pour la plupart empruntables, sauf indication 
contraire dans le catalogue (voir le statut). 
 
Dans les autres bibliothèques : se reporter aux 
règlements en vigueur dans chaque bibliothèque 
(voir ci-dessous les coordonnées des bibliothèques 
de l’UCL). 
 

 
 

 
 
 

Documents non empruntables 
 
 
A la BSPO, les documents suivants ne sont pas 
empruntables : 
 

- les revues 
- les mémoires 
- les ouvrages à consulter sur place (y 

compris certains dictionnaires et 
encyclopédies) 

- les nouvelles acquisitions (pendant 15 
jours) 

- les documents audiovisuels 
 
Dans les autres bibliothèques : se reporter aux 
règlements en vigueur dans chaque bibliothèque 
(voir ci-dessous les coordonnées des bibliothèques 
de l’UCL). 
 
 

Nombres d’ouvrages empruntables 
par catégorie d’utilisateurs 
 
 

Personnel UCL et doctorands 
10 volumes dans chaque bibliothèque 
Pendant 28 jours 
Renouvelables 2 fois 14 jours (sauf en cas de 
réservation) 
 
 

Etudiants UCL et membres Académie 
Louvain 
5 volumes dans chaque bibliothèque 
Pendant 14 jours 
Renouvelables 2 fois 7 jours (sauf en cas de 
réservations) 
 
 

Lecteurs extérieurs 
5 volumes dans chaque bibliothèque 
Pendant 14 jours 
Renouvelables 2 fois 7 jours (sauf en cas de 
réservation) 
 

 



 
 
 

En cas de perte ou de détérioration 
 
 
En cas de perte ou de détérioration d'un livre, le 
lecteur devra payer le prix d'un nouvel exemplaire 
ainsi qu'un montant forfaitaire pour frais 
administratifs. 
 
 

Amendes de retard 
 
 
Une amende de 0,5 € par livre et par jour est 
réclamée en cas de non-restitution des ouvrages 
dans les délais. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les autres conditions de prêt, se reporter 
aux règlements particuliers en vigueur dans chacune 
des bibliothèques (voir les coordonnées des 
bibliothèques de l’UCL). 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Les Bibliothèques de l’UCL (BIUL) 
 
 

BDRT 
Bibliothèque de droit 
Place Montesquieu, 2 
1348 Louvain-la-Neuve 
010/47.46.31 
 
BGSH 
Bibliothèque générale et de sciences humaines 
Place Cardinal Mercier, 31 
1348 Louvain-la-Neuve 
010/47.48.48 
 
BISP 
Bibliothèque de philosophie 
Place Cardinal Mercier, 14 
1348 Louvain-la-Neuve 
010/47.85.09 
 
BMD 
Bibliothèque de médecine 
Avenue Hippocrate, 50 
1200 Bruxelles 
02/764.50.50 
 
BPSP 
Bibliothèque de psychologie et de sciences de 
l’éducation 
Place Cardinal Mercier, 10 
1348 Louvain-la-Neuve 
010/47.44.12 
 
BST 
Bibliothèque des sciences et technologies 
Place des Sciences, 3 
1348 Louvain-la-Neuve 
010/47.21.75 
 
BSPO 
Bibliothèque de sciences économiques, 
sociales et politiques 
Voir ci-contre 
 

 
 

 
 
 

Informations pratiques sur la BSPO 
 
 

Adresse de l’entrée : 
Place des Doyens, 2 
B – 1348 Louvain-la-Neuve 
 
 

Adresse postale : 
Place Montesquieu, 1 bte 2 
B – 1348 Louvain-la-Neuve 
Tél. +32(0)10/47.41.66 (accueil) 
Fax +32(0)10/47.42.31 
 
 
Pour une information complète et actualisée :  
http://www.uclouvain.be/bspo  
 
 
Heures d’ouverture : 
 

 
 
 
 
Personnel : 
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Année académique Congés académiques 
Lundi :  11h – 19:30 Fermeture à 17h en semaine 
Mardi :  8h30 – 19h30  
Mercredi :  8h30 – 19h30  
Jeudi :  8h30 – 19h30  
Vendredi :  8h30 – 18h  
Samedi :  9h30 – 12h30 Fermeture le samedi 
Le samedi est ouvert les 1er et 3e samedis du mois. 
Cf. horaire complet ici : http://www.uclouvain.be/166267.html 

Direction : M. BAGUET 010/47.38.04 
Adjoint à la direction : F. TINTI 010/47.42.33 
Accueil & prêt : Z. GALLO 010/47.41.66 
Acquisitions : M. FOULON 010/47.42.35 
Périodiques : N. LEMAITRE 010/47.92.82 
Monographies : P. BAUDE 010/47.42.32 
PIB, mémoires : J. MASSAUX 010/47.92.81 
Gestion collections : M. LOHISSE 010/47.42.34 
 E. NAHIMANA 010/47.42.34 
Informatique : P. BAUDE 010/47.42.32 
Reliure, réparations : B. MINET 010/47.81.50 

Les bibliothèques de l’UCL en ligne : 
 

 
 

http://www.bib.ucl.ac.be/ 


